
Tél.: 01 83 10 10 10

src-formation@lefebvre-dalloz.fr

formation.lefebvre-dalloz.fr
Dresser un panorama complet des dispositifs fiscaux en
matière énergétique et environnementale

Juristes d'entreprise - Avocats -
Fiscalistes non-spécialistes -
Responsables des services
comptables et fiscaux - Experts
comptables - Responsables
environnement - Responsables
énergie

Aucun prérequis nécessaire

Fondamentaux

Code

701459
Durée

1 jour / 7
heures

Tarif Inter*

1 055 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Engagement
Vous vous engagez dans votre formation. Connectez-vous sur votre espace
participant et complétez votre questionnaire préparatoire. Votre formateur
recevra vos objectifs de progrès. Auto-évaluez vos compétences pour suivre
vos progrès à l'issue de votre formation.

Définir le contexte, les enjeux et le cadre juridique de la
fiscalité énergétique et environnementale

Enumérer les taxes applicables à l'électricité

Décrire la taxation du gaz

Détailler les taxes générales sur les activité polluantes

Fiscalité énergétique et environnementale :
les fondamentaux


PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.
Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la

Objectifs pédagogiques

Décrire les produits et activités faisant l'objet d'une taxation spécifique en
matière environnementale et énergétique

.

Décrypter les dispositifs fiscaux applicables à chaque type de produit et
d'activité

.

Programme de la formation

Les spécificités de la fiscalité énergétique et environnementale.
Les missions de l'administration des douanes et d l'administration fiscale.
Les sources de la fiscalité énergétique.

La TICFE / CSPE (modalités de fonctionnement, taux réduits, exonérations et
procédure de remboursement)

.

Le TURPE et la CTA (composantes, abattement).
Les composantes locales de la fiscalité applicable à l'électricité.
Le bouclier tarifaire.

Base imposable et tarifs.
Exonérations et taux réduits.
Recouvrement et contrôle.

Les différentes composantes (déchets, granulats, biocarburants).
Le transfert de compétence DGDDI/DGFIP.
Les tarifs.
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En cas de nécessité, une assistance
technique et pédagogique est
joignable entre 8h30 et 18h (jours
ouvrés):

Une réponse immédiate est apportée
; si besoin, le demandeur est mis en
relation avec un expert dans un délai
maximum de 48h.

Expliquer la taxation des produits pétroliers

Conclusion : quelles perspectives en matière de fiscalité
énergétique et environnementale ?

Transfert
Votre parcours de formation se poursuit sur votre espace
participant.Connectez-vous pour accéder aux ressources, auto-évaluer vos
compétences acquises pendant votre formation, mettez en œuvre vos
engagements dans votre contexte professionnel et bénéficiez du soutien de
votre formateur via les coups de pouce.

En amont et en aval de la formation, le positionnement pédagogique sera
effectué à l'aide d'un questionnaire d'auto-positionnement.

formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail

Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

ACCOMPAGNEMENT
FORMATION À DISTANCE

par téléphone : 01 83 10 10 10.
par mail : care-
formation@lefebvre-dalloz.fr

.

Les exonérations.

Produits taxables et tarifs.
Exonérations et taux réduits.
Régimes suspensifs.
Recouvrement et contrôle.
Retour d'expérience : les participants évoquent les déclarations/ documents
qu'ils peuvent être amenés à remplir

.

Points d'actualité en matière de fiscalité énergétique et environnementale.
Réformes à venir.

A noter
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Prochaines sessions

PARIS

15 Sep. 2026.
10 Déc. 2026 - Session Garantie.

A DISTANCE

15 Sep. 2026.
10 Déc. 2026 - Session Garantie.
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